


s12A
Société à Responsabilité Limitée au capital de 1 000 €

738 rue Yves Kermen 92100 Boulogne-Billancourt
' RCS Nanterre 82458974L

DECtStONS DE L'ASSOCTE UNTQUE

DU 27 DECEMBRE 2017

PROCES-VERBAL

L'an deux mille dix-sept
Le 27 décembre

La. société AMAURY SERVICES, Société par actions simplifiée au capital de 400 000 €, dont le siège

social est 40-42 quai du point du jour à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100), immatriculée au Registre

du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 501 559 056,

Propriétaire de la totalité des parts sociales ' n','r"5 par la société S12A,

Représentée par Monsieur Fabrice Ribourg, en "sa qualité de Président, intervenant également aux
présentes en qualité de Gérant de S12A.

A pris les décisions ci-après portant sur l'ordre du jour suivant :

t. Augmentation de capital en numéraire d'un montant nominal de 2 500 euros par émission de 125

parts sociales ;

2. Constatation de la réalisation de l'augmentation de capital en numéraire d'un montant nominal de

2 500 euros et modification corrélative des statuts;

3. Suppression des mentions relatives à la constitution de la société dans les Statuts ;

4. Transfert du siège social ;

5. Modification corrélative de l'article 4 des statuts;

6. Pouvoirs pour les formalités.

PREMIERE DECISION

(Augmentation de capital en. numéroire d'un montont nominal de 2 50A euros
par créotion de 725 parts socioles )

L'associé unique, après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré :

- Décide d'augmenter le capital social d'un montant nominal de 2 500 euros, le portant ainsi de

1 000 euros à 3 500 euros;

- Décide que cette augmentation de capital en numéraire sera réalisée par émission de 125 parts

sociales nouvelles ;

- Décide que l'augmentation de capital objet de la présente décision sera réalisée ce jour par

libération, à hauteur de l'intégralité du montant de l'augmentation de capital, soit 2 500 euros,
par voie de compensation avec les créances certaines; liquides et exigibles détenues par l'associé

unique sur la Société au titre d'avances en compte courant d'associé ;

- Prend acte que les créances susvisées ont fait l'objet d'un arrêté de compte établi par le Gérant
de la Société.
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DEUXIEME DECISION.

(Constotation de la réolisation de l'augmentation de capitalen numéraire d'un montont nominal
de 2 500 euros et modification corrélative des statuts)

L'associé unique, constatant la réalisation définitive de l'augmentation de capital décidée ci-dessus,

décide de modifier les articles 6 et 7 des statuts qui seront désormais libellés ainsi qu'il suit :

<Article6-Apports

. Por octe sous seing privé en date du 26 décembre 2076, la saciété AMAURY SERVICES o sousuit au

copitol social de la société lors de sa constitution ù hauteur d'une somme en numéraire de mille
euros correspondant à CTNQUANTE (50) parts social$ de VtttlGT (20) €, sousuites en totolité et
i nté g role me nt I ibé ré e s.

Ladite somme de 7 000 € o été déposée sur un compte ouvert ou nom de Io société en formotion, à

la BANQUE NATIONALE DE PARIS,16 boulevard des ltaliens 75009 PARIS.

. Por décision de l'ossocié unique du 27 septembre 2077, le copital social a été augmenté d'une
somme de 2 500 €, réalisée por voie d'émissi.on de 125 parts socioles de vingt euros et portant le

copitalsociol d'un montant de 7 000 euros à 3 500 euros, divisé en 775 parts sociales d'un,montont
nominal de 20 euros. >

";
< Article'7 - Capitat socîal -

Le capital sociol est fixé à la somme de :

TROTS MTLLE CTNQCENT EUROS (3 500 €)

Dîvisé en CENT SOIXANTE-QUINZE P75) parts sociales de VINGT EUROS (20 €) chacune

Entièrement souscrites et libérées et attribuées ù lo société AMAURY SERVICES, associé unique. >>

TROISIEME DECISION

(Suppression des mentions relotives à lo constitution de la société dans les Statuts)

L'associé unique décide de supprimer des Statuts les mentions relatives à la constitution de la société,

à savoir :

- Suppression du préambule :

<( LA SOIJSSIGNEE :

. AMAIIRY SERVICES, Société par octions simplifiée au capitol de 400 000 Euros, dont le siège

social est à 738, rue Yves Kermen 92100 BOULAGNE-BILLANCOURT, immatriculée au Registre du

Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro 507 659 056.

Représentée por Monsieur Fabrice Ribourg, en sa qualité de Président

A arrêté oinsi qu'il suit les stotuts d:'une Société ù Responsobitité Limitée Unipersonnelle qu'elle o
décidé de constituer. >



- Suppression du deuxième alinéa de l'article L7 < Comptes sociaux > des Statuts

< Por exception, le premier exercice social comprendra le temps écouté depuis l'immatriculotion de la
société au registre du commerce et des sociétés jusqu'ou 37 décembre 2016. ,)

- Suppression du Titre Vll < Constitution de la Société des Statuts > :

K TITRE VII. - CCùNSTITUTION DE LA SOCIETE

Article 22 - Actes occomplis pour Ie compte de la société en formation. '

Un état des octes occomplis pour le compte de to société en formation, avec l'indication, pour chocun

d'eux, de l'engogement qui en résulterait pour lo société, o été présenté aux associés ovant la signoture
des présents statuts.

Ledit état est ci-après onnexé.

Articte 23 - Frais.

'e de la'société. >

QUATRIEME DECISION

(Transfert du siège sociol)

L'associé unique décide de transférer le siège social de la société à l'adresse suivante à compter du 2
octobre 20L7 :

40 - 42 Quai du Point du Jour

92100 BOU LOGN E-BI LLANCOU RT

ctNQUtEME DECTStON

(Modification corrélotive de l'article 4 des statuts)

L'associé unique décide, par suite de la décision précédente, de modifier l'article 4 des Statuts qui sera

désormais rédigé ainsiqu'ilsuit :

<< Article 4 - Siège social

Le siège social est fixé 40-42 quai du point du jour g2700 BOIJLOGNE-BTLLANCOURT

ll pourra être transféré en tout outre endroit du même département ou d'un département limitrophe
por simple décision de lo géronce, sous réserve de rotificotion par lo prochaine assemblée générale, et
en tout outre lieu suivant décision extraordinoire des associés. >



SIXIEME DECISION

(Pouvoirs pour les formotités)

L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à I'effet
d'effectuer tous dépôts et formalités prescrits par les décrets et les lois en vigueur.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été rédigé et signé après lecture
par I'Associé unique et le Gérant

Pour AMAURY SERVICES, Associé unique
Et Gérant
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Fabrice RIBOURG
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